
Le barème de nos 
honoraires pour la 
vente en viager
En TTC à la charge du du vendeur

Pour les biens de moins de 750 000 €
7% TTC 
de la valeur vénale
avec un minimum de 
9000 €TTC

Pour les biens à partir de 750 000 € et + 6% TTC 
de la valeur vénale

Etude viagère 
300 € TTC
sera déduit des 
honoraires lors de la 
signature du compromis




